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PREAMBULE 
 
 
L’organisation du suivi de l’Orge s’est fait stratégiquement autour  de stations  représentatives 
du bassin versant en tenant compte des obligations règlementaires et des flux de pollution 
caractéristiques de ce bassin versant. 
 

�  Aspect réglementaire 
 

Une échéance à 2027 
 
L’Orge de la confluence de la Rémarde à la Seine (code masse d’eau HR 98) est classée 
comme une masse d’eau fortement modifiée dans le projet de SDAGE, les altérations 
physiques liées aux activités humaines ayant fondamentalement changées ses caractéristiques. 
Du fait de ces modifications, la masse d’eau ne peut atteindre le bon état projeté en 2015.  
 
Les objectifs sont prévus de la manière suivante : 
 

�  Atteinte du bon état chimique en 2021 
�  Atteinte du bon potentiel biologique en 2027, 
�  Atteinte du bon état global en 2027. 

 

Le « bon état » 
 
Le bon état au sens de la DCE est principalement défini par la qualité biologique du cours 
d’eau. La qualité biologique est décrite par l’utilisation d’indices faunistique et floristiques. 
Aussi, le Syndicat a fait le choix de l’IBGN (Indice Biologique Global Normalisé, macro-
invertébrés) comme indice faunistique et de l’IBD (Indice Biologique Diatomée, algues) 
comme indice floristique. Pour des raisons pratiques, nous utiliserons aussi l’indice IPS 
(Indices de Polluosensibilité Spécifique, algues) davantage discriminants. Néanmoins, 
quelques facteurs physico-chimiques dits « explicatifs » sont pris en compte et doivent 
respecter des valeurs « cibles ».Enfin, une liste de molécules chimique définissant des seuils à 
ne pas dépasser ainsi que des limites de concentration moyennes annuelles doit être respectée 
d’ici 2021. 
 
 

Des valeurs cibles 
 

Un guide technique visant «l’évaluation de l’état des eaux douces de surfaces de 
métropole » est paru en mars 2009. Il est l’initiative du Ministère de l’Ecologie, de 
l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire.  
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Il préconise pour la biologie les valeurs suivantes : 

 

 

Indices Valeurs cibles 

IBGN >=12 

IBD, IPS >= 14,5 

 

Il préconise de même les valeurs des paramètres les plus pertinents concernant la physico-
chimie : 

 

Paramètres Valeur cible 

Oxygène dissous (mg/l) >= 6 

Température (°C) <= 25,5 

Ammonium (en mg de NH4 /l) 0,5 

Phosphore total (en mg de P /l) 0,2 

 

 

SDAGE et SAGE 
 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est actuellement 
en cours de révision. Il devrait être adopté avant la fin 2009 et rapporté au niveau européen 
début 2010. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’Orge/Yvette  (SAGE) 
devra être mis en conformité avec le SDAGE. L’achèvement de la révision est prévue fin 
2011 et sa compatibilité au SDAGE fin 2012. 

 

 

�  L’Orge aval : une gestion complexe 
 
Une des principales caractéristiques du bassin de l’Orge aval est sa forte densité urbaine et la 
petitesse de son bassin versant qui représente seulement 21% de la totalité du bassin versant 
Orge /Yvette.  
 
Les 80 % du bassin versant restant sont gérés par d’autres collectivités dont au moins 4 
Syndicats; Rémarde amont et aval, Orge amont, Yvette. 
 
Les apports en terme de flux de pollution provenant des affluents principaux ainsi que de 
l’amont ne sont pas négligeables (voir chapitre I.1.3). 
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Aussi, le présent rapport n’est que le reflet d’une vision partielle (aval) du bassin versant 
Orge-Yvette, mais néanmoins la résultante de tous les écoulements du bassin. 
 
 

�  Différents types de pollutions identifiées 
 

Pollution diffuse 
 
Une pollution est diffuse lorsqu’elle ne correspond pas à un rejet identifiable. Il s’agit des 
composants qui sont drainés par les eaux de pluies. Ces molécules peuvent être présentes dans 
l’air (pollution atmosphérique) dans ou sur le sol. Ces composés sont entraînés par l’eau et 
s’infiltrent ou s’écoulent dans les nappes et/ou les cours d’eau.  
 
Il s’agit principalement des nitrates, phosphates, micropolluants dont les pesticides …, ces 
paramètres font l’objet de campagnes de prélèvement plusieurs fois par an. 
 
 
Les pollutions de type diffuses induisent une dégradation de type chronique difficile à cerner 
du fait du large périmètre de diffusion et de la forte durée de vie de ces composés polluants 
dans les différents compartiments de l’écosystème. 
 

Pollution directe 
 
Les pollutions directes sont au contraire identifiables. On peut les localiser et les observer 
dans le temps. C’est le cas par exemple des eaux usées qui arrivent dans la rivière via les 
réseaux d’eaux pluviales ou bien par débordement des réseaux d’eaux usées. Ces pollutions 
sont davantage maîtrisables à moyen terme et ont moins d’effet rémanent. 
 
Ce type de pollution donne lieu à  des campagnes de prélèvement spécifiques telles les 
campagnes Eaux pluviales ou bien à des études localisées ; collecteur pluvial du ZOH (2005-
2006), ru Gaillard (2007), ru de Fleury (2008), Blutin (2009). 
 

 
���  �&�, �� ���� �-�.-� �� �$� !�$�� ��� /������  �"����� � ���� �-�����-$�� ���
� -�����$���� ����#����$�&� ��$�0��
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�

I. Principaux résultats sur les cours d’eau du bass in de 
l’Orge Aval 
 
Le milieu naturel aquatique est suivi tout au long de l’année selon un protocole qui associe 
d’une part des campagnes de prélèvement (voir en annexe) et d’autre part les résultats liés aux 
stations de suivi en continu de la qualité de l’eau. 
 

I.1. Qualité physico-chimique des cours d’eau 
 
Le suivi de la qualité de l’Orge et de ses affluents totalise aujourd’hui une quinzaine d’années 
de données.  
 
L’année 2008 correspond à une période charnière ou l’évaluation de la qualité de l’eau doit se 
faire selon 2 référentiels : 
 

�  Le Système d’Evaluation de la Qualité des EAUx dit « SEQ EAU » qui reste encore 
pour un an le référentiel réglementaire, 

 
�  La grille d’évaluation déclinée de la Directive Cadre Européenne dont les valeurs sont 

encore provisoires et qui correspond à l’évaluation de demain. 
 
 
Le rapport qualité 2008 tentera de faire la transition entre ces 2 systèmes en  traitant la donnée 
de manière similaire à 2007 selon le référentiel SEQ EAU puis en comparant l’évaluation 
globale de l’Orge avec les 2 référentiels ci-dessus. 
 
 

I.1.1. Qualité physico-chimique de l’Orge selon  SE Q EAU 
 
Les deux altérations les plus marquées sont « l’azote » et les « matières organiques 
oxydables » (MOOX). Les cartes qui suivent compilent les résultats de 1998 à 2008. 
 

�  Altération par les Matières Organiques Oxydables 
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Les altérations sont des groupes de paramètres de même nature ou de même effet permettant 
de décrire les types de dégradation de l’eau. Ainsi, les matières organiques oxydables 
(MOOX) regroupent les paramètres descriptifs de l’oxygénation de l’eau (concentration en 
O2 par exemple) ou les paramètres qui indirectement influencent l’oxygénation de l’eau 
(ammonium par exemple). En effet, l’ammonium, molécule instable nécessitera de l’oxygène 
pour sa stabilisation en nitrate et occasionnera de cette manière une baisse de l’oxygène dans 
la rivière. 

 
Les facteurs déclassants de l’altération « Matières Organiques Oxydables » sont le plus 
souvent l’ammonium ou l’oxygène. 
 
Sur les 12  stations présentes sur l’Orge : 
 

�  3 révèlent une amélioration de la qualité de l’eau ; Arpajon, St Germain et  St Michel, 
�  7 confirment leur état de 2007 ; Athis-Mozart, Athis,  Morte rivière, Villemoisson, Ste 

Geneviève, Brétigny, et Viry , 
�  et enfin 2 affichent une dégradation ; Breuillet et Juvisy. 

 
Les matières organiques et oxydables n’ont jamais constitué le maillon faible de la qualité sur 
le bassin de l’Orge. Cependant, pour ce groupe de paramètres, on observe une dégradation 
allant de la bonne qualité (8 stations sur 12) à une qualité passable (4 stations sur 12).  
 
Cette dégradation n’est pour autant pas linéaire. La tendance est à l’augmentation en 
concentration de la charge polluante oxydable sur la partie aval du cours d’eau et cela même 
si le principe d’autoépuration est actif sur l’Orge. 
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Il persiste en 2008  3 points sensibles à la dégradation par les matières organiques et 
oxydables de l’amont vers l’aval : Arpajon, St Michel et enfin la partie aval de l’Orge  à partir 
de Juvisy. 
 
La pollution décrite ci-dessus est une pollution de « fond ». Le faible débit de la rivière 
associé à l’augmentation de la température de l’eau induisent naturellement une vulnérabilité 
du cours d’eau qui de par sa configuration de « rivière de plaine » voit sa capacité 
d’autoépuration diminuer.  
 

����-�����-$����!-$�������$�!�"��� ���/���$�������� 1������������� %�0�����2���
��� �-�����-$� ���� � �$"�����/�$�� ����� ���� /��&���� # �$"3�/�$���
�������$����/�$�� ���� �//��#���� ��� 3�#�����-$�� ��� �� �� 1���1����  �������
�$���� ��� ���������������$����� ����#����$�&� ��$� 0�
 
 

�  Altération par les Matières Azotées 
 
Cette altération reprend les paramètres descriptifs de l’azote sous forme réduite (ammonium) 
ou oxydée (nitrates). La forme réduite de l’azote est consommatrice d’oxygène pour atteindre 
une forme stable (oxydée) dans un milieu naturellement riche en oxygène. Inversement, dans 
le cas où le milieu est peu oxygéné, l’oxygène contenu dans les nitrates est restitué au milieu 
par l’intermédiaire de bactéries. La forme stable devient non oxydée. 
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La pollution Azotée est de loin l’altération la plus marquée dans l’Orge.  
En comparaison avec 2007 et sur les 12 stations prélevées, aucune station ne permet de 
conclure à l’amélioration d’une classe de qualité. L’année 2008 apparaît peu favorable pour 
ce qui concerne la pollution azotée et ne permet pas de confirmer les améliorations perçues en 
2007 sur les stations ; Breuillet,  Brétigny, Villemoisson, Viry et Athis-Mozart. 
 
On constate une dégradation amont/aval de la qualité de l’Orge partant de la « qualité 
passable » pour aboutir à une  « mauvaise qualité » dès St Michel et ce jusqu’à la confluence. 
 
Les paramètres déclassants sont le plus souvent l’ammonium et les nitrites. L’altération 
Azote conditionne le plus souvent la qualité annuelle de l’Orge. 

I.1.2. Qualité physico-chimique des affluents selon   SEQ EAU  
�  Altération par les Matières Azotées 

 

 
 
Aucune amélioration n’est visible en 2008 en comparaison à l’année 2007. En revanche, 
l’altération de la Bretonnière, de la Boelle St Michel et de la Boelle de Leuville se confirme 
 

����/���, ����4-�����-$���-� �- �%�$�������% �����- $����������������1���
�  �&�$����$����� �&�, �0��������-�����-$�"-$!� /�� ���� ���$"���������������
��$����� �&�, ���2�$���-� �- �%�$������/��&����# �$ "3�/�$����������$����/�$��
�����//��#�������3�#�����-$���������1���1���� ����� �� ����������$���� ���
������$����� ����#����$�&� ��$�0�
())*�"-$!� /�����/��"��$�%���!������!!���$����� ��� � %���-� ������� �/,� ����4-���0�
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I.1.3.  Qualité physico-chimique globale  de l’Orge selon  DCE et SEQ EAU 

Le principe d’évaluation précise que la classe de qualité associée au paramètre le plus déclassant de l’année soit 
retenue comme la  « classe de qualité globale » de la station. L’azote étant souvent le facteur le plus déclassant de 
l’Orge et de ses affluents, la carte de la qualité globale est très proche de celle de l’altération « matières azotées » 
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Les 2 cartes qui précèdent montrent qu’au regard de la Directive Cadre Européenne la qualité 
de l’Orge n’est pas fondamentalement différente de celle vue par le SEQ EAU. En revanche, 
on perçoit clairement que l’altération « matières azotées » est prépondérante dans l’évaluation 
globale de la qualité. 
 
On relèvera cependant deux modifications : 
  

�  La station de Breuillet passe de la qualité passable SEQ EAU à la classe de qualité 
« bonne » selon le référentiel DCE.  

�  Inversement, la station de St Germain caractérisée par la classe de qualité « passable » 
selon le SEQ EAU passe à la classe de qualité « mauvaise » selon le référentiel DCE. 

 
Les paramètres déclassants dans le référentiel DCE restent en priorité l’ammonium, les 
nitrites, le phosphore total, les orthophosphates et l’oxygénation. 
 

I.1.4. Analyse à l’échelle du bassin versant 
 
Le nouveau principe d’évaluation des eaux est basé sur des écarts par rapport au « bon état » 
(seuil). Le cumul des écarts, ces derniers étant d’autant plus grands que l’on s’éloigne du bon 
état, permet de caractériser chaque station vis-à-vis des paramètres choisis. Dans le cas 
présent, les paramètres considérés sont les suivants : Azote, Phosphore, Oxygène et autres. 
 
Le graphe qui suit permet la synthèse de ces données sur l’ensemble du bassin versant aval de 
l’Orge : 
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On perçoit clairement que les affluents présentent beaucoup plus d’écarts que l’Orge et tout 
particulièrement la Prédecelle (hors territoire), le Blutin et le Mort Ru. Qualitativement, les 
plus grands écarts sont obtenus sur les paramètres azotés même si le phosphore reste très 
présent. 
 
Sur l’Orge, les écarts en phosphore apparaissent dès Arpajon et augmentent globalement vers 
l’aval. Notons que les stations d’Arpajon à St Michel présentent autant voire plus d’écarts liés 
au phosphore qu’à l’azote. 
 

I.1.5. Analyse temporelle sur 2 stations 
 
 
Le même type d’analyse peut se faire séparément par station en distinguant chaque campagne 
de prélèvement ce qui permet de mettre en lumière les périodes d’apport selon les paramètres. 
Nous retiendrons la station de Villemoisson pour l’Orge et le Mort Ru pour les affluents. 
 

Villemoisson 
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Les écarts liés à l’azote sont très présents en juin, juillet, présents en août, septembre et 
absents en décembre et mars (hiver). La baisse des écarts visible en août et septembre peut 
être expliquée par la période estivale. 
 
En revanche, les écarts liés au phosphore sont davantage présents en septembre et décembre. 
 
Enfin, les désordres en oxygène apparaissent durant les mois d’étiage d’été. 
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Mort Ru (confluence) 
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Notons en premier lieu le nombre d’écarts beaucoup plus important allant jusqu’à 6 écarts /an 
pour 6 campagnes de prélèvements. Cela signifie globalement qu’un écart est observé à 
chaque campagne. Autrement dit, la qualité de l’eau sur cette station est toujours en écart avec 
le bon état de référence et cela quelque soit la saison. 
 
Sur le Mort Ru, nous percevons que les écarts liés à l’azote sont très présents tout au long de 
l’année à l’exception des campagnes d’août et de décembre. L’absence d’azote en août 
montre à quel point l’azote est lié à l’activité humaine sur le bassin versant du Mort Ru. 
 
Pour ce qui concerne le phosphore, les écarts sont toujours présents tout au long de l’année et 
ne suivent pas nécessairement les variations de l’azote. Une origine en partie agricole doit être 
envisagée. 
 
Des désordres en oxygène apparaissent en juillet lors de l’étiage et des fortes concentrations 
d’azote qui mobilisent l’oxygène par le biais de l’activité bactérienne. 
 

I.1.4. Les apports en terme de flux 
 
En terme d’impact, chaque affluent contribue à la qualité globale de l’Orge. Il est possible de 
déterminer la contribution de chacun des cours d’eau en considérant les flux de matière qui y 
transite, c'est-à-dire le produit du débit (Q) de la rivière par la concentration [C] du paramètre 
considéré. 
 
On peut grossièrement considérer 3 catégories de débit de temps sec pour ce qui concerne les 
affluents : 
 

�  Un débit approximativement égal à celui de l’Orge au droit de leur confluence pour la 
Rémarde et l’Yvette, 
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�  Un débit moyen pour la Sallemouille, le Mort Ru, la Boëlle St Michel et la Boëlle de 
Leuville, 

�  Un débit plus faible pour la Renarde, la Bretonnière et le Blutin. 
 
 En revanche, en temps pluvieux, les affluents contribuent différemment puisque leur débit 
sur un évènement donné peut être multiplié par 6 comme c’est le cas de la Sallemouille tandis 
que le débit de l’Orge n’est multiplié que par 2. Par ailleurs, le temps de pluie peut faire 
ressortir des dysfonctionnements au niveau de l’assainissement visibles par l’augmentation 
des concentrations en ammonium qui se maintiennent ou augmentent malgré la dilution.  
 
En septembre 2006 et 2007, cette approche a été réalisée pour le paramètre ammonium sur 
l’ensemble du bassin versant aval. En 2008, 3 campagnes de débitmétrie (juillet/ septembre/ 
décembre) ont été associées aux concentrations d’ammonium d’une part et de phosphore 
d’autre part. 
 
 Ainsi ont pu être définis par temps sec et humide les flux d’ammonium  et de phosphore de 
l’amont vers l’aval de l’Orge, ainsi que sur les affluents.  
 

L’Azote 
 
Le graphe ci-dessous fait état des principaux apports sur l’Orge. 
 
 

 
 

 Orge  
197/1365/969 EH 

Blutin  
 

1019/ 674/412 EH 
 Mort Ru dont Ru Gaillard   

214/ 61/301 EH 

Yvette  
1055/700/ -  EH  

Arpajon  
St Germain  

 
 

Rémarde   
470/385/2304 EH  

Orge 
 

1764/1064/ - EH  

Orge 
 3360/4301/ 10464 EH 

Seine 
 

2127/947/2611EH 

00 Camp. 07/08 (légèrement humide)  
00 Camp. 09/08 (humide) 
00 Camp. 12/08  (humide) 

Sallemouille  
55/ 118/ 1537 EH 
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Les flux de pollution sont exprimés ici en Equivalent Habitants. Le nombre d’équivalent 
habitants correspond au nombre d’habitants rejetant potentiellement directement leurs eaux 
usées dans la rivière. 
 
Des variations importantes de flux apparaissent entre les différentes campagnes sur une même 
station. Ainsi, le flux d’ammonium peut doubler ou tripler selon la campagne. En théorie, à 
rejet constant dans le milieu nous devrions avoir des flux constants quelque soit le débit. Nous 
percevons clairement que ce n’est pas le cas. En effet, nous pouvons observer des 
augmentations de concentration tandis que le débit a lui aussi augmenté. Cela est la preuve de 
l’existence de rejets  liés aux dysfonctionnements en assainissement. 
 
Le contexte pluviométrique est quant à lui légèrement humide pour juillet et humide pour 
septembre et décembre.  
 
Les résultats montrent pour l’ammonium une large contamination en amont par la Rémarde. 
Puis le contexte urbain Arpajon / St Germain constitue lui aussi une apport important. 
Enfin, l’Yvette constitue le troisième grand apport dans le bassin de l’Orge. A noter l’impact 
variable des affluents avec en particulier un impact non négligeable pour la Sallemouille mais 
uniquement en temps de pluie et un impact constant au niveau du Mort Ru et cela quelque soit 
la pluviométrie. 
 
L’Orge totalise ainsi au niveau de Morsang 10 464 équivalent habitants.  
 

Le Phosphore 
 
Le graphe ci-dessous montre l’impact obtenu par le phosphore. Nous constatons globalement 
que l’impact par le phosphore est encore plus marqué  sur le milieu.  
 
En amont, l’Orge constitue un apport variant de 250 à 1000 équivalents habitants tandis que la 
Rémarde montre un apport décuplé (2231 à 10 002 équivalents habitants). 
 
Les points de contamination sont grossièrement les même que pour l’azote mais dans des 
proportions différentes (Rémarde, Arpajon/St Germain et l’Yvette). Il semblerait que les 
apports respectifs de ces 3  points soient d’environ ¼, ¼ et ¼ le quatrième quart 
correspondant aux apports des autres affluents. 
 
Ainsi, on constate en aval du bassin versant de l’Orge une contamination allant de 8000 à 
24000 équivalent habitants selon la campagne. Une partie du phosphore ne provient 
probablement pas de l’assainissement. 
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Rappelons enfin que les flux se cumulent mais font aussi l’objet d’une autoépuration dans la 
rivière. C’est pourquoi il n’y a pas conservation des flux d’ammonium de l’amont vers l’aval. 
En revanche, le phosphore le plus souvent présent sous sa forme oxydée « orthophosphates » 
est stable et biodisponible. Il peut faire l’objet de cumul mais peut aussi être directement 
mobilisé par la flore et la faune (compartiment vivant). 

 Orge  
257/557/1104 EH 

Blutin  
 

1019/ 674/412 EH 
 

Mort Ru dont Ru Gaillard  

 

92/ 130/483 EH 

Yvette  
1055/700/ -  EH  

Arpajon 
St Germain  

 
 

Rémarde   
2231/2996/10002 EH  

Orge 
 

5475/5513/ - EH  

Orge 
 8480/10368/ 24056 EH 

Seine 
 

2000/2662/10345 EH 

Sallemouille  
291/ 221/ 2987 EH 

00 Camp. 07/08 (légèrement humide)  
00 Camp. 09/08 (humide) 
00 Camp. 12/08 (humide) 



��������������������� !�"����������#����$������� %� ��&���'�())*�+�
 

19  

 

I.2. Qualité biologique des cours d’eau 
 
Les organismes vivants quels qu’ils soient, petits ou grands, végétaux ou animaux, s’ils sont 
sédentaires, sont imprégnés de tous les flux de pollution. De par leur sensibilité ou leur 
résistance à certaines pollutions, ils sont les témoins de la qualité intégrée dans le temps de la 
rivière. 
 

La qualité biologique du bassin versant de l’Orge est suivie grâce à deux 
indices, l'IBGN et l’IPS, calculés une à deux fois par an depuis 1991 pour le 
premier et depuis 1996 pour le second. 
 

�  L'IBGN  (Indice Biologique Global Normalisé) est un indice basé sur les 
communautés de macro-invertébrés aquatiques vivant sur les fonds. Il est 
révélateur de la qualité des eaux mais aussi de la qualité des habitats 
(végétaux, substrats). 

�  l'IPS (Indice de Polluosensibilité Spécifique), est un indice de référence basé 
sur les communautés de diatomées benthiques (fixées). Les diatomées sont 
des algues brunes microscopiques. Cet indice intègre essentiellement la 
qualité des eaux. 

�  I.B.D. (Indice Biologique Diatomées), est un indice normalisé basé sur les 
communautés de diatomées benthiques (fixées). Les diatomées sont des 
algues brunes microscopiques. Cet indice intègre essentiellement la qualité 
des eaux. 

 
Le recoupement de ces indices montre que l’évolution du milieu physique de la 
rivière et la qualité de l’eau ne vont pas nécessairement de paire. En 
conséquence, des efforts sont à fournir dans ces 2 axes. 
 

 

�
����������� ��� ���  �&�, �� 5� 3�#� %� � ��� /-$��� � &�&�$ �� ����
������ �$"�����$�����-��� ���-$�!��� �0�

 

I.2.1. Sur l’Orge 
 

I.2.1.1.  L’Indice Biologique Global Normalisé 
 

Une évolution nécessaire de l’Indice 
 
L’IBGN est le premier indice normalisé en France et de fait le plus utilisé. Mais ce dernier 
n’est pas sans défaut et l’obligation d’homogénéisation liée à la Directive Cadre Eau 
Européenne implique une évolution de la méthode dès 2008.  
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Ainsi, les taxons (famille, genres ou espèces) les plus communs seront davantage valorisés 
tandis que les taxons les plus marginaux seront moins influents pour le calcul de l’indice. Les 
stations déjà très banalisées du point de vue de leur biocénose (ensemble faunistique inféodé 
aux habitats) ne devraient pas changer de manière significative. L’utilisation de cette nouvelle 
méthode dénommée « Indice IBGN compatible DCE » est appliquée par le Syndicat depuis 
2007 sur les 10 stations habituelles. 
 
Les résultats inhérents à cette méthode apparaissent sous 2 formes : 
 

�  IBGN classique comparable aux années précédentes, 
 

�  IBGN compatible DCE. 
 
Afin de comparer les résultats 2008 aux résultats des années précédentes, nous n’évoquerons 
dans le présent rapport que les IBGN « classiques ». 
 

	�� /�$�, �� %�$� ���6� ��� &� ����-$� ��� ��� 1������� � - &��$�� �-��� ��� $-/# ��
�$!� ��� � ��� ���-$�� ���$��!���� �-��� ��� ��� #������ �� � ��� ��$��#������ ��� /������
7���-$� �$��"���� 80� �$� �!!��6� "3�1��� ���,"�� 7���-$8 � �� �$�� ���������
��!!� �$��� &��+5+&��� ��� ��� �-�����-$�9� ����� �-�  �� � -!��� 6� ����- �� � -�� $��
������ &�& ��5�����-�����-$��$����"�0��
 

La qualité IBGN 2008 au regard de la DCE 
 

Le graphe qui suit permet de suivre l’indice IBGN en 2008. 

 Indice biologique (IBGN DCE) 
Année 2008
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L’année 2007, particulièrement favorable en terme d’IBGN montrait que 5 stations sur 8 
atteignaient le seuil du « bon état écologique » mentionnée par la Directive Cadre Européenne 
Eau. En 2008 les résultats sont moins optimistes.  En effet, seules les stations de Villemoisson 
et de l’Yvette atteignent le seuil du bon état. 
 
Ces résultats rendent compte des variations inter annuelles et mettent en évidence à niveau de 
prospection égale les paramètres écologiques déterminants : hauteur d’eau, température, 
qualité de l’eau… Néanmoins, l’année 2006 apparaissant particulièrement défavorable et 
l’année 2007 semblant particulièrement optimiste, l’année 2008 apparaît comme une 
photographie plus objective de la qualité écologique du bassin versant. 
 

 

����  ��������� /-$� �$�� "��� �/�$�� 1��� ���  �&�, �� � %�� ����� �-��$������/�$��
-!! � ����1���������3�#� %�/�$��$�"����� ��5������� �$���5����!-������#-$������
�"-�-%�1��� ��� ��� ��� !-$"��-$� �����-��� ���-$� ��� ��� � �!!- ��� ���  �3�#�������-$�
���� #� %��� ��� ���� /������� �$$����� �-$�� �-� ���&��� � � � ��� 
2$��"��� ���
���$��/#�������/�:� �����-�& �%�����#��"��-�� �&� � �$�������� �&�, �0�
 

 

Ce que nous dit l’IBGN en 2008 
 
 
Le graphe qui suit permet la comparaison de l’Indice IBGN classique entre l’année 2008 et 
les moyennes des 5 et 10 années passées: 
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La figure ci-dessus montre que les résultats 2008 sont conformes  aux tendances depuis 5 à 10 
ans de données. En effet, les résultats sont légèrement supérieurs aux valeurs moyennes sur 5 
ou 10 ans à l’aval et supérieurs ou égaux  à ces mêmes valeurs entre St germain et Ste 
Genneviève-des-Bois.  
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Une attention particulière est à porter aux stations de St Germain et de la Sallemouille. En 
effet, ces stations se dégradent depuis plusieurs années.  
 

�  La station de St Germain dont la note particulièrement basse en 2008 (7/20) révèle une 
forte altération depuis 2002 en perdant 5 points. Ce fait est chronique et met en 
évidence les mauvais résultats physico-chimiques enregistrés depuis plusieurs années 
notamment en azote et en phosphore. 

 
�  La station de la Sallemouille quant à elle présente des résultats physico-chimiques de 

bonne qualité (hors périodes pluvieuses) qui ne sont pas en rapport avec la mauvaise 
qualité affichée par l’IBGN et cela depuis plusieurs années. Le phénomène n’est pas 
expliqué à ce jour. L’habitabilité fait défaut et semble être une composante essentielle 
de cet état. Ne négligeons pas par ailleurs les flux importants de pollution transitant 
dans la Sallemouille lors d’épisodes pluvieux ainsi que l’apport non négligeable de 
pesticides (Glyphosate, AMPA…) toxiques pour l’écosystème.  

 
 

���/���- ���-$� #�-�-%�1��� ��� ��� %�� $�"������� �$�  � %� �� $-�&���� �� �
���"-�2��,/�� ��$�� ��� %�-#������ &���$�� 5� ��� !-��� ��� �%/�$����-$� ���
$-/# ����3�#������������ �1������0�
�
�����%�-#���/�$�6����/���- ���-$�������"-$����-$��� ���� %������-���������
���� �!!- ��� 5�  ������ � �$� �/-$�� �� � ���� �!!���$��0� ���� �!!���$���
"-$� �#��$���� %�/�$��5������/�$����-$������� %���$ ��� /����32� ����1���
/���� ����$�������,� ������- ����$��� /�����#�-�-%� �0�
�
 
 

I.2.1.2. L’Indice de Polluosensibilité Spécifique (I.P.S) 
 
L’IPS par nature est un indice assez sensible à la qualité de l’eau qui peut varier en quelques 
mois à peine. Mais contrairement aux échantillons physico-chimiques dont le nombre de 
paramètres est nécessairement restreint, les algues considérées intègrent de manière 
exhaustive l’ensemble des flux polluants. C’est pourquoi, dans certains cas, il pourra ne pas 
confirmer la tendance affichée par les paramètres physico-chimiques.  
 

Peu de variations en 2008 
 
Le graphe qui suit rend compte de l’IPS moyen sur 10 ans et de l’IPS obtenu en septembre 
2008 : 
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L’IPS ne présente pas en 2008 d’importantes modifications en rapport à 2007. La 
comparaison avec la moyenne de l’indice sur 10 ans montre également peu de variations. La 
qualité de l’Orge semble relativement stable. Quelques tendances apparaissent toutefois 
comme l’amélioration de la station d’Egly, de Villemoisson, d’Athis, de la Rémarde et de la 
Sallemouille et cela depuis 2 années. A l’inverse, les stations de St Germain et de Viry  
marquent une légère baisse de la note de l’indice depuis 2 ans. 
 
On note une baisse de la qualité biologique de l’eau de l’amont vers l’aval de l’Orge qui se 
fait en deux temps. En effet, nous visualisons sur le graphique ci-dessus une baisse de qualité 
depuis Egly jusqu’à Ste Geneviève (Perray) suivi d’une récupération récurrente chaque année 
au niveau de Villemoisson avant une nouvelle dégradation jusqu’à la confluence avec la 
Seine. Le point bas de la qualité de l’Orge se situe selon cet indice au niveau de Ste 
Geneviève (Perray). 
 

La qualité IPS au regard de la DCE 
 
Le seuil du bon état écologique a été modifié en 2008. Anciennement de 13/20, il est passé à 
14.5/20 aujourd’hui. En conséquence, seule 1 station atteint le bon état écologique : Egly 
(hors territoire). 
 
Un indice particulièrement bas se confirme depuis 2004 sur la station de Ste Geneviève. Cette 
station semble instable et plutôt de mauvaise qualité (influence du Mort-Ru ?). 
 
Notons enfin la qualité de l’Yvette à la fois stable et inférieure à celle de la station de 
Villemoisson en amont immédiat de sa confluence avec l’Orge. L’Yvette confirme donc son 
impact négatif sur l’Orge. 
 

I.2.1.3. Comparaison des 2 indices 
 
Le bon état écologique nécessite l’atteinte de l’objectif à la fois au niveau de  la faune (IBGN) 
mais aussi de la  flore (IPS). Par recoupement, aucune station de notre territoire n’atteint le 
bon état écologique tandis qu’en 2007 la station de Villemoisson l’atteignait. Cela est dû aux 
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modifications méthodologiques portées sur l’indice diatomée et tout particulièrement aux 
modifications de seuils qui les accompagnent.  
 
Le recoupement des 2 indices biologiques étudiés donne le graphe qui suit : 
 

 
 

 
Il apparaît sur ce graphe que la qualité des habitats (résultats de l’IBGN) est le facteur 
limitant pour les stations de St Germain, Viry, Athis et la Sallemouille. Inversement, la 
qualité de l’eau sera limitante pour les sites de Ste Geneviève, la Rémarde et Villemoisson. 
 
Aussi, si nous calculons les écarts (différence entre la note du bon état et la note acquise) nous 
obtenons en 2008 un cumul de 26 points. Le graphe qui suit montre qu’en 2000, la dispersion 
des stations était très différente et le cumul des écarts atteignaient 52 points. On mesure alors 
l’amélioration portée sur la biologie de l’Orge depuis 6 ans. 
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De manière plus générale, nous percevons que l’habitat reste le principal facteur limitant de la 
qualité de l’écosystème  dans le bassin versant de l’Orge. La qualité de l’eau, de manière 
moindre, est elle aussi limitative et notamment pour St Germain et les stations en aval du 
bassin versant. 
 
La reconquête du milieu physique conditionne dans un premier temps l’atteinte du bon état 
écologique. Si le suivi depuis plus de 10 ans montre une amélioration nette sur les stations en 
aval du bassin versant, force est de constater que l’effort est à poursuivre dans ce domaine. 

 
 

���� �����$�"-/���������$��"���#�-�-%�1������ /���� ��&-� ��$���/�%��������1�������
�����"-�2��,/�����$����� �%�-#�����������$�������/� �0������� /����$��$-��//�$��
��� ���"� $� � ��� 1������� ��� ��3�#����� 7#�-�-��8� ��� � �� 1������� ��� ������ % <"�� 5� ���
1������������-������-$���$����"��7#�-"�$-��80��
�
���1������� ����3�#������ ����%�-#���/�$�� ��$�����$�� � �-� � ���$��/#��� ���� �����-$��
������ %���&��0�
�
�����!!- ����- ������ ����1�����������������-�&�$�� =� ���-� ���&��0�

 

I.2.2. Sur les affluents 

 
Afin de mieux  connaître les affluents qui impactent pour une bonne partie la qualité de 
l’Orge, le Syndicat a mis en place un système de suivi biologique (IBGN + IPS) de ces 
derniers. Ainsi, chaque année sont suivis un ou plusieurs affluents et cela suivant une rotation 
sur environ 3 ans. En 2008, la Sallemouille (2 stations), la Bretonnière (1 station) et le Mort 
Ru (4 stations) ont fait l’objet de ce suivi.  

 

I.2.2.1. La Sallemouille 
 
Les stations ont été définies de manière à avoir à la fois une vue représentative du bassin 
versant mais aussi afin d’assurer une suite logique stratégique à l’étude 2007 autour des sites 
susceptibles d’apporter des variations de la qualité de l’eau ou de l’habitabilité du cours 
d’eau.  
 
Deux sites ont été prélevés : 

1. Sallemouille amont du bassin du Gué 
2. Sallemouille bassin de Linas. 

 
Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des résultats obtenus sur la Sallemouille : 
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Cours d'eau  station IBGN/20  

Sallemouille  
Amont Sallemouille 
(Marcoussis) 6 

 B. de Linas (Linas) 8 
 
Les résultats IBGN révèlent une qualité médiocre voire mauvaise de la Sallemouille. La 
petitesse du cours d’eau n’est pas favorable à l’indice IBGN. Cependant, c’est l’absence 
d’habitats qui semble être déterminant dans  les résultats obtenus. Ainsi, la sensibilité 
biologique est moyenne tout en montrant une bonne oxygénation du milieu et une diversité 
très faible. La qualité s’améliore cependant lorsqu’on se déplace vers l’aval du cours d’eau.  
 
L’eau de la Sallemouille peut être considérée comme de bonne qualité physico-chimique. La 
qualité globale du cours d’eau en revanche est moyenne, fragile et met en évidence son 
manque d’habitats et sa forte pollution entre autre par les produits phytosanitaires. 

I.2.2.2. Le Mort Ru 
 
Quatre stations ont été prélevées sur le Mort Ru : 
 

1. Le Mort Ru en amont de la confluence avec le Ru Gaillard, 
2. Le Mort Ru en aval de la confluence avec le Ru Gaillard, 
3. Le Mort Ru en amont de la clinique, 
4. Le Mort Ru en amont de la confluence avec l’Orge. 

 

 A noter que l’état très dégradé du Ru Gaillard n’a pas permis de réaliser de prélèvements 
biologiques. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des résultats obtenus sur le Mort Ru : 
 
Cours d'eau Station IPS/20 IBGN/20 

Mort Ru Amont confl. Ru Gaillard (Longpont) 13,5 6 

Mort Ru Aval conf. Ru Gaillard (Longpont) 5,8 5 

Mort Ru Amont clinique (Longpont) 6,3 5 

Mort Ru Amont conf. Orge (Villiers) 6,5 4 
 
 

Le tableau ci-dessus montre clairement que l’amont du Mort Ru  est caractérisé à la fois par 
une qualité de l’eau correcte et un potentiel d’hébergement faunistique déficient. Ce fait est 
cohérent avec les observations faites in situ. En effet, le Mort Ru est assujetti à de fortes 
variations hydrauliques. La détérioration importante du lit associé au manque de diversité des 
substrats (habitats) ne permet pas une stabilisation biologique du cours d’eau.  
 
Si la qualité de l’eau est correcte sur le Mort Ru en amont du Ru Gaillard (13.5/20), on assiste 
à une dégradation très conséquente en aval immédiat du rejet du Ru Gaillard avec un IPS de 
5.8/20 (aucune amélioration depuis 2007). Le cours d’eau récupère légèrement sur les 2 
stations suivantes pour atteindre respectivement 6.3/20 et 6.5/20. La qualité de l’eau du Mort 
Ru est dégradée par le Ru Gaillard. Le pouvoir autoépuratoire de ce cours d’eau ne permet pas 
de récupération significative avant son rejet dans l’Orge et en conséquence constitue un 
impact très négatif sur cette dernière. 
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Les variations de l’indice IBGN sont nettement moins visibles de l’amont vers l’aval. En effet, tandis 
que l’habitat s’améliore vers l’aval, la qualité de l’eau se détériore. Cela explique qu’après une baisse 
de 1 point induite de toute évidence par le rejet du Ru Gaillard (5/20), une légère amélioration de 
l’IBGN, expression de la diversification des habitats  apparaît en aval de la confluence avec le Ru 
Gaillard (6/20) tandis que la qualité de l’eau quant à elle s’est encore détériorée. L’aval du Mort Ru, 
davantage stabilisé, laisse apparaître une seconde amélioration de l’IBGN allant jusqu’à 6/20.  
 
Le Mort Ru dans sa configuration actuelle possède un très faible potentiel en terme d’habitats. 
La réhabilitation du lit, le renforcement des berges et une meilleure maîtrise hydraulique 
devraient permettre une habitabilité renforcée dans les années à venir. La qualité de l’eau 
quant à elle se dégrade très brutalement à partir du site « Ru Gaillard » c’est à dire sur la 
partie aval du cours d’eau. 
 
La qualité de l’eau et la qualité hydromorphologique du Mort Ru sont donc très mauvaises. 
L’impact sur l’Orge est manifeste. Nous discernons mieux aujourd’hui la part de  dégradation 
du Mort Ru due à la qualité de l’eau et celle due à l’aptitude biogène du cours d’eau. 

I.2.2.3. La Bretonnière 
 
Pour la première fois et suite à la réouverture de la Bretonnière à sa confluence, des indices de qualité 
ont été réalisés. Seule la station « amont confluence Orge » permet de réaliser des IBGN. 
 
Cours d'eau Station IPS/20 IBGN/20 
Bretonnière Aval bas.militaire (St Germain) 12,2  

Bretonnière Amont sncf  (St Germain) 14  
Bretonnière Amont conf. Orge (St Germain) 11,6 4 
 
L’IPS permet de qualifier la qualité de l’eau comme passable avec une dégradation vers 
l’aval. L’IBGN renvoie à une habitabilité moyenne et une qualité de l’eau passable. La faible 
diversité des taxons associée à la faible sensibilité du milieu n’expliquent pas à eux seuls la 
note d’IBGN. Nous nous interrogeons sur la présence de flux polluants voire toxiques 
passagers provenant des zones d’activité en amont. 

I.2.2.4. Le Blutin 
 
Une étude visant l’appréciation de la contamination du Blutin et l’identification des 
collecteurs d’eaux pluviales à l’origine d’apports polluants est en cours au Syndicat. Afin de 
compléter le diagnostic attenant à la partie ouverte du Blutin, le Syndicat a mis en place 3 
stations hydrobiologiques (IPS). 
 
Cours d'eau  Station IPS/20  
Blutin Bretigny (Ant. Plessis Pate) 9 
Blutin Bretigny aval CEV 7.3 
Blutin Bretigny aval sncf  7.4 
 
Le résultat montre la mauvaise qualité de l’eau du Blutin et cela dès l’amont du cours d’eau. 
Ces résultats sont à mettre en regard avec la forte charge de matière organique transportée de 
manière très irrégulière par ce cours d’eau (en moyenne de 250 Eq. Habitants est rejetés dans 
l’Orge malgré une autoépuration active). 
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II. Un zoom sur la population piscicole de l’Orge 
 
Les poissons constituent les maillons supérieurs du réseau trophique aquatique. C’est 
pourquoi ils jouent un rôle d’indicateur global de la qualité de l’écosystème aquatique. En 
revanche, ce sont des organismes plus complexes et de ce fait répondant moins rapidement 
aux variations de la qualité du milieu. De même, les poissons (particulièrement les carnivores) 
intègrent la pollution sur le long terme et peuvent à ce titre bio-accumuler des substances 
parfois toxiques (métaux lourds, micropolluants organiques). 
 
L’inventaire piscicole fait l’objet de suivis particuliers. Ils sont réalisés par l’ONEMA (Office 
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques).  
 

II.1. Etat des connaissances 
 
Notre base de connaissance porte sur deux 
types de données : 
 

�  Inventaire piscicole annuel sur 2 
points RHP très proches à Viry / 
Savigny (parc Duparchy), et 
constituant ainsi une chronique 
pertinente temporellement, 

 
�  Inventaires floristiques et 

faunistiques du Syndicat; 1996 et 
2004  respectivement sur 13 et 14 
stations permettant ainsi de croiser évolution temporelle et évolution spatiale de la 
population piscicole. 

 
L’ensemble des pêches électriques a été réalisé par l’ONEMA. 
 

II.2. Description du peuplement piscicole 
 
Vingt deux espèces de poisson ont été identifiées en 2004 sur le bassin aval de l’Orge. 
Une dominance de Goujons et de Gardons existe avec une contribution de 80 % des prises. 
Viennent ensuite les Chevesnes (8.8%), les perches (4.3%) et les Loches franche (2%). 
 
Parmi ces 5 espèces prédominantes, 3 sont caractéristiques des eaux vives (Goujon, Chevesne 
et Loche) tandis que les 2 autres sont caractéristiques des eaux calmes (Gardon et Perche).  
 

�������� �	
��
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���������
�� ��	�	�
��
GOUJON 41.76 % Poisson d’eaux vives 
GARDON  37.9 % Poisson d’eaux calmes 
CHEVESNE 8.8       % Poisson d’eaux vives 
PERCHE 4.31     % Poisson d’eaux calmes 
LOCHE FRANCHE   1.97     % Poisson d’eaux vives 
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Néanmoins, les 2 espèces largement prédominantes sont des 
espèces ubiquistes et donc très tolérantes.  

       Le Goujon 

 
Elles tolèrent les eaux calmes ou vives au-delà de leur 
« preferundum » écologiques et supportent une qualité d’eau 
aléatoire. 

 
 

Le Gardon 
 
 
Les autres espèces présentes sont le plus souvent des espèces d’eaux calmes. Trois espèces 
sensibles sont parfois présentes mais avec de faibles effectifs ; Chabot, Brochet et Vandoise. 

 

����������������
���� ����������������������
CHABOT ROTENGLE 
BARBEAU SANDRE 
VANDOISE BOUVIERE 
 BROCHET 
 CARPE 
 BREME 
 ANGUILLE 
 TANCHE 
 

 
Espèces sensibles ; Chabot, Brochet et Vandoise 
 
 

II.3. Evolution dans le temps 
 
Sur la station de Viry/Savigny, une chronique de données annuelles (Réseau National 
Halieuthique, ONEMA)  permet de révéler que le nombre d’espèces piscicole est passé de  7 
en 2002 à 15 en 2007. La densité piscicole quant à elle augmente en passant respectivement 
de 8 individus (2002) à 50 individus (2007) pour 100 m2 prospecté. 
 
 Même si le peuplement piscicole en aval de l’Orge montre de toute évidence un fort 
déséquilibre structurel (écart entre population observée et théorique) en même temps qu’une 
forte altération du milieu, une amélioration notable en terme de qualité et de quantité est 
visible sur l’aval du cours d’eau. Il traduit notamment une meilleure aptitude du milieu à 
héberger la vie (potentiel biogène). 
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  ����� ����	
��
  Nb espèces Densité/100m2 Nb espèces Densité/100m2 

2002     7 8 
2004 9 24     
2005     11 107 
2006 10 11     
2007 15 52     

 
La diversité des habitats, la continuité écologique et la qualité de l’eau sont les principaux 
facteurs d’évolution du peuplement halieutique. 
 

II.4. Les inventaires témoignent  de l’évolution sp atiale 
 
Quatorze stations dont neuf sur l’Orge ont fait l’objet de pêches électriques lors des 
inventaires faunistiques de 1997 et 2004 sur notre territoire. Il apparaît en premier lieu une 
forte hétérogénéité piscicole tout au long du linéaire de l’Orge aval. 22 espèces ont été 
dénombrées sur l’ensemble des stations. Nous constatons des variations spatiales importantes 
autant sur la densité (9 à 155 individus /100m2) que sur le nombre d’espèces (7 à 15). 
 
A partir de ces inventaires sont calculés des indices. Ces derniers montrent une dégradation de 
l’amont vers l’aval comme le montre le tableau qui suit : 
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�
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1 Rémarde Ollainville 23,04 3 
10 Orge Epinay-sur-Orge (Breuil)  18,86 3 

11 
Boëlle-Saint-

Michel Epinay-sur-Orge (Breuil)  24,36 3 
12 Orge Epinay-sur-Orge  28,67 4 
2 Orge Egly 17,13 3 
3 Orge Saint-Germain-les-Arpajon 17,11 3 
4 Boëlle  Leuville-sur-Orge 36,8 5 
5 Orge Brétigny-sur-Orge 19,94 3 
6 Sallemouille Linas 41,76 5 

7 
Boëlle-Saint-

Michel Saint-Michel-sur-Orge 34,82 4 
8 Orge Longpont-sur-Orge 15,64 2 

9 Orge 
Sainte-Geneviève-des-Bois (parc du 

Perray) 29,42 4 
13 Orge Morsang-sur-Orge 26,07 4 
14 Orge Athis-Mons 25,28 4 
* Indice Poisson 2004 ( plus il est petit meilleure est la qualité du peuplement piscicole) 
**  Classe de qualité (/5) 
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Station de Longpont    
  

Le peuplement piscicole est globalement 
déséquilibré (proies/prédateurs). En effet, 
les prédateurs sont peu nombreux au 
regard de l’effectif global. 
 
Les 3 espèces sensibles identifiées par 
l’ONEMA sont parfois représentées 
localement (Longpont, Leuville). Elles 
traduisent une tendance à l’amélioration 
du fonctionnement de l’écosystème. 
 
Les fortes densité d’espèces omnivores/ herbivores sont probablement liées au statut eutrophe 
du cours d’eau. Par ailleurs, le niveau d’altération des stations est souvent fort et se traduit 
notamment par un faible indice poisson.  
 
On note à l’exception de la station de Longpont une baisse de l’indice poisson de l’amont vers 
l’aval de l’Orge en passant respectivement de la classe de qualité « passable» à la  classe de 
qualité « mauvaise ». Deux stations apparaissent comme très mauvaises ; Salmouille (Linas) 
et Boelle de Leuville (Leuville). 
 
L’absence de radier et de courant, des végétaux peu diversifiés et un défaut de continuité 
sont les principales causes de cette homogénéisation. 
 
 

Comparaison avec l’inventaire de 1996. 
 
 Le nombre d’espèce n’a pas varié entre 1996 et 2004. La densité moyenne est supérieure en 

2004 comme le graphe ci-dessous l’indique. 
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Les peuplements piscicoles observés sur les 2 stations ayant subit des aménagements, 
à savoir Longpont et Morsang ne présentent pas de variation significative en terme de richesse 
spécifique. Il faut tout de même noter l’apparition d’espèces sensibles, telles que le brochet et 
le chabot. Même si ces espèces sont faiblement représentées, elles indiqueraient 
vraisemblablement une légère amélioration de la qualité des habitats. En outre, 
l’augmentation significative des densités moyennes (environ 40 individus supplémentaires 
pour 100m²) montre une capacité d’accueil plus importante du milieu.  

 

Malgré l’augmentation significative de la densité des peuplements piscicoles, les 
résultats des aménagements restent mitigés. En effet, cette augmentation concerne 
principalement les espèces tolérantes (gardon, goujon). L’amélioration de la qualité des 
habitats (notamment en terme de diversité d’habitats) n’est ainsi pas suffisante pour un 
développement significatif des espèces sensibles. La qualité des peuplements piscicoles reste 
donc moyenne. Un effort  constant est à apporter sur les milieux annexes, ces derniers 
constituant des habitats indispensables à l’amélioration du peuplement piscicole.  

La carte ci-dessous montre le niveau de perturbation de l’ensemble des stations étudiées : 
 

 

 

Degré de perturbation des peuplements piscicoles  (en vert : bonne qualité du peuplement 

piscicole ; en jaune : qualité passable ; en orange : qualité médiocre ; en rouge : mauvaise qualité) 
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II.5. Des connaissances nouvelles 
 
Le PIREN SEINE a investi l’Orge depuis maintenant deux ans. A ce titre, il a travaillé en 
2008 sur l’évaluation in vitro des effets perturbateurs œstrogéniques et thyroïdiens sur les 
poissons de l’Orge et de ses affluents. Si les résultats concernant  les perturbateurs thyroïdiens 
sont négatifs, il n’est est pas de même pour les perturbateurs oestrogéniques. 
 
Les résultats montrent des effets importants en sortie de stations d’épuration qui s’estompent 
vers l’aval. De même sont révélés des effets importants en aval de l’Yvette et contaminant 
l’Orge. 
 
 

II.6. Perspectives 
 
Le Syndicat est actuellement dans une logique de suppression des clapets afin de rétablir la 
continuité écologique (biologique et sédimentaire) en même temps que la reconnexion avec la 
Seine (fort apport en espèces). 
 
L’effacement des ouvrages hydrauliques devrait permettre dans 
les années à venir de multiplier les habitats en diversifiant les 
faciès du cours d’eau. De même, la circulation des poissons en 
sera largement facilitée.  
 
Par ailleurs, l’effacement des ouvrages hydrauliques traduit par 
une augmentation du courant et une baisse de la ligne d’eau 
aura nécessairement un impact la population piscicole en place. Une étude portera 
spécifiquement sur l’évolution de chaque compartiment biologique lors de l’effacement des 3 
ouvrages prévu en 2010.  
 
En prévision, on s’attend à une légère baisse de la biomasse piscicole et à une augmentation 
de la sensibilité du peuplement piscicole caractéristique des milieux rhéophiles (courant) et 
diversifiés en habitats. 
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III. Principaux résultats sur les bassins de retenu e 
 
Treize paramètres, expression des altérations par les matières organiques, oxydables, azotées, 
phosphorées et par les paramètres bactériologiques, sont mesurés sur 9 bassins de retenue et 
échantillonnés lors de 6 campagnes annuelles. De même, le suivi des populations 
phytoplanctoniques 1 n’a été réalisé qu’en juin durant l’année 2007.  
 

III.1. Particularités des plans d’eau 
 
Contrairement aux rivières, les plans d’eau sont des milieux fermés présentant une dynamique 
et des caractéristiques physico-chimiques et biologiques propres. Il est ainsi très difficile de 
concevoir une typologie applicable à l’ensemble de ces écosystèmes fermés. Aussi, aucune 
carte de qualité n’a été éditée pour les bassins. 

 
Sur le secteur de l’Orge aval, les problèmes de qualité de l’eau des bassins peuvent avoir 
plusieurs origines : 

-  alimentation du bassin par une eau de mauvaise qualité (eaux usées et/ou eaux pluviales, 
cours d’eau pollués) ; 

-  envasement organique important qui provoque des relargages de composés dans les eaux 
entraînant des désoxygénations ; 

-  phénomène de prolifération végétale (herbiers, algues filamenteuses ou phytoplancton) 
-  fréquentation excessive par les usagers ou les animaux : excréments des animaux 

domestiques et des colonies de canards, amorces des pêcheurs, ... 
 
Les phénomènes de prolifération végétale (eutrophisation) sont les plus visibles (faible 
transparence, coloration des eaux, envahissement par les végétaux). Cela peut provoquer 
épisodiquement des mortalités piscicoles liées aux faibles taux d’oxygène survenant en fin de 
nuit ou après un orage. 

 

III.2. Qualité physico-chimique 
 

III.2.1. L’oxygénation 
 
Ce paramètre est fondamental car il est la résultante de nombreux autres paramètres tels les 
apports organiques, la bactériologie ou encore le développement algal. Aussi considère t-on 
autant les déficits en oxygène que la suroxygénation d’un bassin témoignant d’un 
développement intempestif d’algues et qui induira à terme et en phase nocturne une chute de 
ce même paramètre oxygène. 
Des déficits en oxygène sont observés sur les bassins de Lormoy, du Breuil et de Morsang. 
Cette baisse de l’oxygène peut être observée jusqu’à 2 fois (sur 6) comme en particulier 
durant les campagnes de juin, septembre et surtout décembre. 

                                                
1 Peuplement algal microscopique non sédentaire et se déplaçant au gré du courant 
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II.2.2. L’ammonium 
 
Ce paramètre ne devrait pas être présent dans un bassin compte  tenu du phénomène de la 
dilution et de la forte oxygénation du milieu. La présence de ce paramètre laisse à penser qu’il 
existe des apports d’eaux usées dans le bassin. 
 
L’ammonium est régulièrement visible sur les bassins de Morsang et de Lormoy (environ 4 
fois sur 8). Il apparaît également en décembre sur les bassins du Gué, de Trévoix et de St 
Michel ainsi qu’en été sur les bassins du Breuil et de Carouge. 
 

III.2.3. Le phosphore 
 
Le phosphore est normalement le facteur limitant de l’eutrophisation d’une masse d’eau 
fermée. A ce titre, il doit être surveillé de près. 
 
Les bassins du Breuil, du Gué et de Morsang laissent tous trois apparaître des moyennes 
annuelles en taux de phosphore trop élevées pour ce type d’écosystème. Ces résultats seront 
confrontés à ceux de la biologie dans le chapitre suivant. 
 

III.2.4. Le Carbone Organique Dissous (COD) 
 
Seul le bassin de Longpont révèle une concentration excessive et constante en COD. Ce 
résultat peut être lié à sa richesse organique mal ou peu dégradée compte tenu de son 
confinement.  
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III.3. Qualité biologique 
 
Les résultats physico-chimiques peuvent être confrontés aux comptages d’algues 
phytoplanctoniques.  
 
Remarque : Le phytoplancton est constitué d’algues microscopiques vivant dans la masse 
d’eau en sub-surface et se déplaçant au gré de la masse d’eau. 
 

III.3.1. Généralités sur le phytoplancton 
 

La surveillance du phytoplancton permet: 
 

�  de visualiser d’une part, le type et la proportion de Cyanophycées (algues bleues) 
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pouvant générer un bloom algal (développement intensif d’algues) et dont la toxicité 
est parfois démontrée,  

 
�  d’autre part d’évaluer la quantité de Cryptophycées ou Euglénophycées, algues 

reflétant le caractère organique de la masse d’eau. 
 

III.3.2. Les résultats 
 
Les résultats montrent une composition « banale » de la structure du peuplement 
phytoplanctonique des bassins.  
 
Ainsi, 140 taxons ont été inventoriés sur l’ensemble des 9 prélèvements.  La diversité 
taxonomique varie de 34 taxons (Trévoix, septembre) à 76 taxons (Breuil, juillet). 
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Stations : 1. Gué marcoussis,  6. trévoix/Bruyères  12. Leuville  16. Carouge  19. St Michel 

        20. Lormoy  21. Longpont   24. Ste Geneviève   28. Morsang 

 

 �������������%���%��&���%#���
��%�'�	#���%�(
����� �%��%�	#���
�	 )� %

 
La densité algale minimale  de 1731 algues/ml est observée sur le bassin de Trévoix (juillet) 
tandis que la densité maximale enregistrée est de 360 000 algues/ml sur le bassin de Lormoy 
(septembre). 
 

 
 
Certaines algues et notamment les Cyanophycées sont souvent  coloniales. Ainsi, un filament 
peut contenir 50 cellules. Aussi, une approche en nombre d’algues ne peut donner une image 
de la biomasse présente dans le bassin. Or, c’est la biomasse qui importe en terme de qualité 
de l’eau et de l’écosystème car elle représente la quantité de nutriments mobilisés. A 
l’inverse, elle représente un apport considérable à l’automne quand l’algue se dégrade. C’est 
pourquoi, la densité cellulaire constitue un indicateur intéressant de la biomasse. 
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Stations : 1. Gué marcoussis,  6. trévoix/Bruyères  12. Leuville  16. Carouge  19. St Michel 

        20. Lormoy  21. Longpont   24. Ste Geneviève   28. Morsang 

 
 

On notera que le graphe ci-dessus prend en compte la biomasse de 2007 et 2008 et que les 
variations d’une année sur l’autre peuvent être surprenante comme le montre la station 1 
(bassin du Gué) en diminuant sa biomasse d’un facteur 4 entre 2007 et 2008. 
 
Ainsi, la densité cellulaire minimale est de 1431 cellules/ml sur le bassin de Trévoix tandis 
que la densité maximale est de 109583 cellules/ ml sur le bassin de Morsang. 
 
Les bassins présentant la plus forte biomasse sont donc St Michel, Breuil et Longpont. Les 
bassins les plus riches en Cyanophytes sont  Lormoy, Longpont et Trévoix avec 
respectivement  des contributions de 93%, de 12% et de 25 % du peuplement algal.  
 
Les Euglénophytes, témoins de la matière organique, sont très présents sur les bassins du gué, 
de Longpont et du Breuil. Par recoupement avec la chimie, le bassin de Longpont présentait 
une forte concentration de carbone organique tandis que le bassin du Breuil présentait des 
concentrations élevées à la fois en ammonium, nitrites et phosphore. 
 

�
���� ���$�� ������ �-$�� ���� /������ ������ !� /���� ��� �� �&�$�� ��#� � �$��
�&-����-$� � ,��  ������ ��� ��� � 1������� ����� ����$��� ���/�$�� 5� �����&���-$� ���
��/�� ��� �� ����������� �#���7�$� ���8����5����!�� #���"� "�����-$���������0��
	���-�$�����&���#�-�-%�1��6�����#����$��������6���� �- /-26����>- ��$%�������
� ������-$�������������% ������$�())*0�
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IV. La pollution par les micropolluants 
 
On entend par micropolluants l’ensemble des molécules diffuses, souvent à l’état de trace, 
mais dont le pouvoir toxique est toujours reconnu. Il s’agit des pesticides, métaux lourds et 
hydrocarbures pour l’essentiel. 
 
Ces micropolluants peuvent se retrouver soit dans l’eau soit dans le sédiment, ce dernier étant 
par excellence le lieu d’accumulation et de stockage.  
 

�
�������/�$��"-$����������/�/-� �����"-� �������0�

�

IV.1. Pesticides dans l’eau 
 
Une étude de la DIREN sur les trois dernières années laisse apparaître l’Orge comme étant un 
des cours d’eau essonnien le plus touché par les pesticides. Le Syndicat entreprend depuis 
plusieurs années des investigations et maintient une vigilance sur ce point 
 
Les pesticides par définition sont des molécules visant la destruction d’insectes (insecticides), 
de champignons (fongicides) ou de végétaux indésirables (herbicides). Ces derniers sont 
largement employés tant dans l’agriculture que dans les Communes et cela dans des 
proportions importantes. 
 
Les pesticides constituent une pollution diffuse. La DDE, la SNCF, le Département, les 
Syndicats, les Communes, les Communautés et même les particuliers utilisent largement ces 
produits aux effets toxiques directs et indirects. On parle de toxicité directe si le produit est 
ingéré et qu’il est destructeur de l’organisme. On parlera d’effet indirect si le pesticide 
modifie le milieu et induit de ce fait une altération des écosystèmes (exemple de la disparition 
d’un étage -une ou plusieurs espèces- dans la chaîne alimentaire. 

IV.1. 1. Principales molécules  
 
Le tableau qui suit fait état des principales molécules observées sur le territoire Syndical 
durant les 4 campagnes 2008 (24 échantillonnages): 

 
MOLECULE UNITE NB 

ech 
% 
detection 
2007 

NB 
detection 
2008 

% 
detection 
2008 

MAX 
2008 

MIN 
2008 

MOYENNE 
2007 

MOYENNE 
2008 

SEUIL 
quantification  

DIURON µg/l 24 92% 4 17% 0,7 0,06 0,467 0,170 0,05 
GLYPHOSATE µg/l 24 70% 6 25% 0,54 0,14 1,2 0,150 0,1 
AMPA µg/l 24 88% 21 88% 2,29 0,22 1,12 1,030 0,1 

 
 

Les variations montrent des variations importantes des concentrations dans le temps et 
souvent liées à la pluviométrie et au ressuyage.  
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Néanmoins, on  visualise sur le tableau ci-dessus  un pourcentage de détection en 2008 très 
inférieure à celui de 2007 à l’exception de l’AMPA et cela sur les  molécules qui ressortent le 
plus de l’ensemble de nos analyses. 
 
De plus, les concentrations moyennes sont inférieures d’un facteur 3 pour ce qui concerne le 
Diuron et d’un facteur 10 pour ce qui est du Glyphosate. Les concentrations en AMPA n’ont 
pas changées. 
 
Ces résultats très positifs pourraient être l’aboutissement du dispositif Phyt’Eaux Cités et des 
efforts consentis par l’ensemble des communes adhérentes. En effet, bon nombre de 
communes adhérentes ont modifiés voire rationalisés leurs pratiques et dans certains cas sont 
passées au « zéro phyto ». 
 
L’autre résultat intéressant est que l’AMPA, produit de dégradation du Glyphosate semble 
indépendant des concentrations de ce dernier. Ce fait avait déjà été observé par le PIREN 
SEINE qui a pu démontrer que l’origine de l’AMPA est multiple et provient aussi de la 
dégradation des produits lessiviels. Ainsi, les plus fortes concentrations sont retrouvées en 
aval des stations d’épuration. Nous en retrouvons aussi dans les réseaux d’eau pluviales 
(étude Ru de Fleury). 
 

����  ��������� �-$�� �$"-� �%��$��� ��� /-$� �$�� 5� 1��� � �-�$�� ���� �!!- ��� ���
"3�"�$����&�$���� �"��/�$���/���- � ����1���������� ��� �&�, ��0�
 

IV.1.2.  A la recherche de solutions adaptées 

IV.1.2.1. L’action Phyt’Eaux Cités 
 
Le partenariat du Syndicat avec le SEDIF (Syndicat des Eaux d’Ile De France) s’est 
concrétisé en 2007 par la signature de l’action Phyt’Eaux Cités.  
Cette action porte sur la mobilisation des communes pour réduire leur utilisation de 
pesticides. 
Après présentation de l’action au printemps 2007, 19 Communes et une Communauté sont 
aujourd’hui signataires de la convention SEDIF-Commune-Syndicat ; Arpajon, Athis, 
Breuillet, Brétigny, Bruyères le Chatel, Juvisy, La Norville, La Ville du Bois, Le Plessis-Pâté, 
Linas, Longpont, Marcoussis, Monthléry, Morsang, Ste Genneviève-des-Bois, St Germain, St 
Michel, Villemoisson, Villiers,  et la Communauté d’Agglomération des Lacs de l’Essonne. 
Une campagne de mobilisation tentera en 2009 de rassembler les dernières communes 
motivées par ce dispositif. 
 
L’objectif général de l’action Phyt’Eaux Cités est l’utilisation rationnelle des produits 
phytosanitaires si ceux-ci sont jugés indispensables. Dans le cas contraire,  l’utilisation de 
techniques alternatives avec l’objectif « 0 rejet » de pesticide dans les années futures pourra 
résulter du gain de temps lié à une moindre pression sur les espaces verts, gain de temps 
réinvesti dans  les traitements en voirie et espaces verts. 
 
Les actions proposées aux communes sont gratuites et se déclinent comme suit :  

�  audit des pratiques en matière de traitement sur la voirie et les espaces verts,  
�  formation théorique et pratique sur les traitements et les techniques alternatives,  
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�  planification optimisée dans la gestion de la voirie et des espaces verts. 

 

Le rôle du Syndicat dans Phyt’Eaux Cités 
 
Le Syndicat s’est engagé auprès du SEDIF à sensibiliser et accompagner les Communes dans 
cette action. Il intègre ainsi le Comité de direction et le comité de pilotage de Phyt’Eaux 
Cités. Par ailleurs, le Syndicat a mis en place un groupe de travail  afin de relayer 
politiquement l’action Phyt’Eaux Cités et créer une synergie « territoriale » autour du thème 
des produits phytosanitaires. 
 
 

IV.2. Micropolluants dans les sédiments 
 
La Directive Cadre Européenne préconise la recherche des micropolluants dans les sédiments. 
En effet, une partie de ces molécules se fixe à des matières en suspension dans l’eau et vont 
ainsi décanter et contribuer à l’enrichissement ou à la pollution du sédiment. Dans certaines 
conditions d’acidité et/ou de manque d’oxygène, le sédiment relarguera ces éléments dans 
l’eau. 
 

�����6� ��� ����/�$�� 1��� ����� ��$�� "� ���$�� "��� =� �� "-$���� �� "-//�� �$�
"-/�� ��/�$�� ��� ��-"?�%�� #�$�!�1��� 5� ��� 1������� ��� ���  �&�, �� ����� ������
��$��"� ���$���"-$����-$����&�$� ��@��$��&� ���#��� #-/#��5� ��� ��/�$��A0�
 

IV.2.1. Hydrocarbures Aromatiques et Polycycliques (HAP) 
 
Les HAP résultent de la combustion incomplète des combustibles fossiles (charbons, pétroles et dérivés). 
Une partie des molécules toxiques a été référencée par la DCE sous la dénomination substances 
prioritaires. 
 
Aucun  dépassement par rapport à la norme n’a été enregistré pour ces molécules. En effet, la 
valeur maximale enregistrée pour les HAP globaux est de 5.1 microgrammes tandis que la 
norme est 22.8 microgrammes par litre.  
 
De manière générale, la concentration augmente de l’amont vers l’aval de manière significative. 
 

IV.2.2. Métaux lourds 
 
Les métaux lourds sont issus des activités humaines : circulation automobile, artisanat, 
bâtiment. Ils sont déposés sur les surfaces imperméabilisées puis lessivés par les eaux de 
ruissellement et entraînés dans les cours d’eau par l’intermédiaire des réseaux d’eaux 
pluviales. 
 
Les métaux retenus sont ceux référencés soit par la DCE soit par l’étude PIREN-SEINE (bruit 
de fond).  
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La concentration de métaux dans le sédiment augmente globalement de l’amont vers l’aval. 
Néanmoins, on perçoit que les teneurs sont parfois déjà élevées dès l’amont au niveau de la 
station d’Egly (hors territoire) et sont supérieures aux stations de Villemoisson et Viry.  Il en 
est de même pour le phosphore qui a été mesuré en même temps que les métaux. Le 
phosphore est stocké dans le sédiment et peut être relargué à tous moment dans l’écosystème. 
 
 
Notons que le Cuivre, le Plomb et le Nickel dépassent les seuils normalisés durant la 
campagne de septembre et cela sur la station de la Sallemouille à Longpont. Le Zinc quant à 
lui est révélé sur la Bretonnière  en octobre. Cette pollution métallique sur les affluents 
pourrait en partie expliquer la pauvreté faunistique confirmée sur ces 2 stations. Les 
investigations sont à poursuivre. 
 

V. Le suivi des réseaux d’eaux pluviales par temps sec 
 
Le Syndicat réalise chaque année une campagne sur réseau d’eaux pluviales par temps sec. 
L’eau analysée correspond donc non pas aux eaux issues des précipitations, mais à l’ensemble 
des eaux de source et de drainage, mélangées aux eaux usées parasites existant en permanence 
sur le réseau. Cette campagne concerne 24 points établis sur le territoire selon une logique de 
recoupement entre réseaux.  

 

Résultats 2008 
 

antenne EP Commune

T°c t°c labo
pH à t 
labo

Conducti
vité en 
µs/cm

O2 mg/l O2  % DCO en mg/lDBo5 en mg/l
NH4 en 

mg/l 
NO3 en 

mg/l 
PO4 en 
mgPO4/l 

DCO/DBO

ARPAJON 1 Arpajon 16.5 20,2 8,1 1272,0 7?7 78.9 34,0 3,00 2,3 44,0 1,06 11,3
ARPAJON 2 ARPAJON 14.2 20 8,0 1198,0 8.2 79.9 35 3,00 4 40 2,86 11,7

CROIX BLANCHE Ste Geneviève 19,9 7,4 1018,0 8.2 80.8 95 3,00 0,04 57 0,06 31,7
CROIX BLANCHE Ste Geneviève 14.7 20 8,2 971,0 9.7 95.5 24 3,00 0 55 0,10 8,0
RU DE FLEURY St Michel 15.7 19,9 7,9 992,0 6.1 61.3 66 12,00 17,05 20 3,34 5,5
RU DE FLEURY St Michel 16.8 19,9 7,7 979,0 3.2 32.7 83 12,00 19,64 <2 3,96 6,9

Bassin mares Yvon Ste Geneviève 15.7 19,9 7,6 714,0 5.8 59.2 54 10,00 0,28 <2 <0,04 5,4
RU DE FLEURY Ste Geneviève 17.3 20 7,7 773,0 3.5 36.6 141 47,00 9,42 <2 2,38 3,0
RU DE FLEURY Ste Geneviève

VAUCLUSE Ste Geneviève 15.5 20 7,8 863,0 8,0 80.9 35 5,00 2,66 29 0,99 7,0
MORSANG Morsang 15.8 19,9 8,1 885,0 9.5 96.5 33 3,00 0,12 38 0,25 11,0
MORSANG Morsang 16.1 20,1 7,9 935,0 7.4 75.2 36 3,00 12,78 26 4,99 12,0

ZOH Grigny 20,1 7,8 1086,0 48 7,00 3,75 18 0,57 6,9
ZOH Grigny 20,1 7,5 1341,0 34 3,00 1,39 40 0,27 11,3
ZOH Grigny 20 7,2 1230,0 59 5,00 1,78 47 0,13 11,8

CONTIN Athis 20,1 8,0 1281,0 435 150,00 46,69 <2 7,91 2,9
CONTIN Athis 18 18,9 7,7 1338,0 0,7 8,50 472 180,00 50,7 <1 9,81 2,6
CONTIN Paray 16.5 20,2 7,5 799,0 4.7 48.5 35 3,00 1,11 43 0,69 11,7

Pyramides 18,3 19,1 7,8 1292,0 2,2 24,80 475 170,00 54,74 <1 13,00 2,8  
 
On constate en première lecture la disparité obtenue au sein des paramètres tels la DCO 
(Demande Chimique en Oxygène), la DBO (Demande Biochimique en Oxygène) ou bien 
encore l’ammonium (NH4). Tandis que la DCO est sous-tendue par la quantité de particules 
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en suspension dans l’eau et contenant la plus grande partie oxydable chimique, on distinguera 
grâce à la DBO la fraction biodégradable. Cette dernière correspond  à la partie organique 
déposée dans le réseau et par conséquent aux dysfonctionnements potentiels entre réseaux 
« eaux pluviales » et « eaux usées ». Ainsi, plus le rapport DCO/DBO est petit et plus la 
contamination organique des eaux pluviales est importante. 
 
On notera la contamination au niveau d’Arpajon, du Ru de Fleury et du Contin. 
 
L’ ammonium quant à lui est le traceur de l’eau usée. Arpajon Jean Jaurès, St Michel 
Gendarmerie, Ste Geneviève Place Beau Site est clairement mis en évidence. L’antenne du 
Contin quant à elle obtient des niveaux haut liés à des vestiges de réseaux unitaires. 
 
Cette analyse permet de préciser et de hiérarchiser les antennes sur lesquelles il est utile de 
travailler pour viser l’amélioration du milieu naturel. 
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VI. Conclusions 
 
La qualification et la quantification de plus en plus précise des pollutions arrivant dans l’Orge 
permet de déterminer les dysfonctionnements les plus impactants sur le bassin versant.  
 
L’objectif prioritaire pour l’Orge est l’atteinte du bon état chimique (2021) et du bon potentiel  
biologique (2027) décrits par la DCE.  
 
 
A ce jour, plusieurs constats peuvent être réalisés sur le bassin versant de l’Orge: 
 

�  aucune station sur le territoire syndical n’atteint le « bon état global ».  
 

�  les apports des affluents ont pour l’essentiel un impact négatif sur l’Orge. Les impacts 
du Blutin et du Mort Ru  sont détectés en temps sec. L’impact de la Sallemouille a été 
mis en évidence en temps humide. 

 
�  Les principales pollutions sont anthropiques : eaux usées, pesticides et métaux lourds. 

 
�  L’origine des apports se fait soit par les réseaux d’eaux pluviales en temps sec soit par 

les réseaux d’eaux usées et les réseaux d’eaux pluviales en temps de pluie. 
 
Quelques résultats encourageants, notamment en ce qui concerne les pesticides, les poissons 
et la biologie montrent une évolution positive sur le long terme. Cette évolution est à mettre 
en regard avec tous les efforts fournis depuis les quinze années passées. Mais de nombreux 
efforts sont encore à réaliser. 
 
En effet, une amélioration de la qualité des cours d’eau du bassin versant de l’Orge ne peut 
passer que par des actions hiérarchisées à courts, moyens et longs termes et cohérentes sur 
l’ensemble du bassin versant.  
 
Ces actions doivent porter sur : 
 

�  La suppression des rejets d’eaux usées en rivière. Cette suppression passe par la 
conformité des branchements d’assainissement des immeubles et habitations, la 
suppression des réseaux unitaires, la planification des travaux de réhabilitation des 
réseaux, 

 
�  La réduction significative des traitements par les pesticides. Des actions doivent être 

impérativement menées dans les années à venir vis-à-vis des agriculteurs et des 
professionnels des espaces verts (entreprises espaces verts et services techniques des 
collectivités territoriales) et la sensibilisation des particuliers, 

 
 

�  L’amélioration de la qualité des eaux de ruissellements urbaines. La politique de 
traitement à la source des eaux pluviales menée par le syndicat est une première 
réponse à cette problématique, mais une réflexion reste à mener sur les dispositifs de 
dépollution à mettre sur le bassin versant (mise en place de systèmes extensifs de 
dépollution des eaux pluviales). 
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�  L’amélioration de la qualité biologique des cours d’eau qui passent par l’amélioration 

de la qualité physico-chimique, mais surtout par la réhabilitation « écologique » des 
berges et des milieux connexes à la rivière, et la diversification des habitats de la 
rivière. 

 
 

�  La mise en place d’actions pluridisciplinaires globales et cohérentes  sur le milieu 
naturel qui passe par la préservation de l’espace de respiration et l’acquisition des 
terrains en fond de vallée, une pratique harmonisée de la gestion des berges de la 
rivière et des milieux humides. 
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ANNEXE I 

 

PROTOCOLE 
 
 
 

I.1. PRESENTATION DES CAMPAGNES D’ANALYSES 
 
La qualité des milieux aquatiques a été évaluée à partir de : 
 
- différentes composantes des écosystèmes aquatiques  

�  eau 
�  sédiments  
�  êtres vivants 

 
- la recherche de différentes formes de pollution :   

�  paramètres globaux    
�  paramètre organique   
�  paramètre bactériologique  
�  les sels minéraux 
�  métaux 
�  pesticides  
�  radio éléments 

 
Les positions des stations de prélèvement sont localisées sur les cartes de qualité (chapitres I 
et II) 
 
Les interventions sur la vallée de l’Orge en 2006 sont récapitulées par le tableau suivant : 
 

Nombre de stations suivies        
 Eau-Orge-affluents-bassins      
 

Physico-
chimie 

Bactériologie Affluents Sédiments Biologie Herbicides Radio- 
éléments 

Déc 2005 
33 

      

Mars 2006 
33 

      

Juin 2006 
33 

33 30  9 8  

Juillet 2006 
33 

33    8  

Août 2006 
33 

33     3 

Sept. 2006 
33 

33 30 9 9   
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I.2. PRESENTATION DES CARTES DE QUALITE 
 
Les cartes de qualité ont été établies suivant les référentiels des Agences de l’Eau qui 
permettent de mettre en correspondance cinq classes de qualité avec cinq couleurs.  

 
A  l’origine,  les   classes   de   qualité   ont   été   définies   à   l’aide   d’une  grille  officielle        
d' "appréciation générale de la qualité des eaux" datant de 1971. 
 
 
Par la suite, en fonction des besoins et des caractéristiques de chaque bassin versant, 
différentes grilles enrichies en nouveaux paramètres ont vu le jour. Aussi existait t-il au cours 
des années 1980 différentes grilles qui, pour un même résultat physico-chimique, 
aboutissaient à des classes de qualités différentes. 

 
L’objectif des cartes de qualité étant d’évaluer les dégradations sur l’ensemble du territoire, il 
était impératif que l’évaluation soit basée sur des critères identiques. 
 
Les Agences de l'eau ont souhaité dans les années 90, harmoniser et enrichir le système 
d'évaluation. Il en résulte un système d'évaluation de la qualité appelé SEQ qui porte dans un 
premier temps sur l'eau. C'est le SEQ-EAU. Aujourd’hui, en complément sera utilisé le 
référentiel décliné par la DCE (Directive Cadre Europeenne). 
 
La qualité de l'eau est évaluée au moyen d'altérations qui sont des groupements de paramètres 
(SEQ EAU) ou paramètres directement (DCE) 

 
Pour chaque paramètre, 5 niveaux de qualité ont été définis, ils sont les suivants : 
 
CLASSE 1A :   qualité “très bonne”      représentée en bleu 
CLASSE 1B :  qualité “bonne” représentée en vert 
CLASSE 2 :  qualité “passable”  représentée en jaune 
CLASSE 3 : qualité “ mauvaise”  représentée en orange 
HORS-CLASSE :  qualité “inapte”  représentée en rouge 
 
 

I.3. PRELEVEMENTS 
 
Une approche globale de la qualité des milieux aquatiques a été menée au niveau des 
différentes composantes des écosystèmes : l’eau, les sédiments, les êtres vivants. 
 
La qualité physico-chimique de l’eau a été suivie sur 33 stations lors de 6 campagnes réparties 
en décembre et mars pour la saison hivernale et en juin, juillet, août et septembre pour la 
saison estivale. 
 
La qualité physico-chimique des sédiments a été évaluée par des prélèvements dans l’Orge et 
des affluents au niveau de 9 stations en septembre 2006.  
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La qualité biologique de l’Orge a été mesurée au niveau de 9 stations suite à deux campagnes 
de prélèvements de diatomées en juin et septembre 2006 et une campagne de prélèvement des 
macro-invertébrés en septembre 2006 
 

Quatre affluents, la Sallemouille, la Bretonnière, le Mort-Ru et le Blutin ont fait l’objet de 
deux campagnes plus spécifiques, en mai et octobre 2006. 

 
Les prélèvements et  les mesures d’oxygène et de température ont été réalisés par le Syndicat 
de l’Orge. 
Les échantillons ont été confiés pour analyse : 

 

�  au Laboratoire d'Eau du Sud Parisien pour l’ensemble des paramètres à l’exception des 
micropolluants et cela sur l’ensemble des stations;   

 
�  au laboratoire SGS Multilab à Evry pour l’ensemble des paramètres, les micropolluants et 

pour la campagne de prélèvement des eaux des réseaux d'eaux pluviales. 
 
Ce laboratoire possède les agréments 1 à 6 du Ministère de l’Environnement et sont agréés 
par le Ministère de la Santé pour le contrôle des eaux de baignade. 
 
Les activités radiologiques ont été mesurées par le Laboratoire de la Commission de 
Recherche et d’Information Indépendante sur la Radioactivité (CRII-RAD). 
 
Les prélèvements et analyses biologiques ont été réalisés par le Syndicat de l’Orge Aval 
tandis que les analyses sont réalisées par le bureau d’études ASCONIT. 
 
Les échantillons de sédiments ont été confiés au Laboratoire des sols de SGS Multilab. 
 
 

I.4. PARAMETRES ANALYTIQUES 
 
Quatre ensembles d’analyses ont été effectués : les analyses physico-chimiques, les analyses 
bactériologiques, la recherche de certains micropolluants et les analyses biologiques. 
 
 

I.4.1 -  Les analyses physico-chimiques  

 
Les paramètres analysés en tout point et lors des six campagnes sont : 
 
- des indicateurs globaux de qualité : la température, l’oxygène dissous et le pourcentage de 

saturation en oxygène, le pH, la conductivité, les matières en suspension (MES) et le 
carbone organique dissous (COD) 

- des polluants spécifiques : l’ion ammonium, les nitrates, les nitrites et les phosphates. 
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Des paramètres supplémentaires ont été recherchés lors de certaines campagnes : l’azote 
Kjeldahl, la Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours (DBO5), la Demande Chimique 
en Oxygène (DCO). 

 
 

La température 
Une température élevée réduit la solubilité des gaz dans l’eau et en particulier les teneurs en 
oxygène. Si la température de l’eau varie de 13 °C à 20 °C, la concentration en oxygène chute 
de 13 %. Or, le rôle de l’oxygène est fondamental pour les organismes vivants et pour 
l’oxydation des déchets. 
Les températures basses affectent l’auto-épuration des rivières car les réactions d’oxydation 
sont ralenties. Au contraire, une température plus élevée accélère ces réactions mais entraîne 
par voie de conséquence une plus forte consommation d’oxygène dissous. 
 
 

Le pH 
Le pH représente le degré d’acidité ou d’alcalinité du milieu aquatique. Un pH compris entre 
6 et 9 permet un développement à peu près correct de la faune et de la flore. Les organismes 
vivants sont très sensibles aux variations brutales mêmes limitées du pH. L’influence du pH 
se fait également ressentir par le rôle qu’il exerce sur les équilibres ioniques des autres 
éléments en augmentant ou diminuant leur toxicité. 

 
 

La conductivité électrique 
Il existe une relation entre la teneur en sels dissous d’une eau et la résistance qu’elle oppose 
au passage d’un courant électrique. Cette résistance peut être exprimée par la conductivité 
électrique qui constitue une bonne appréciation des concentrations globales des matières en 
solution dans l’eau. 
 
 
L’oxygène dissous (O2) 
L’oxygène représente environ 35 % des gaz dissous dans l’eau. Les teneurs en oxygène sont 
déterminées principalement par : 

- la respiration des organismes aquatiques,   

- l’oxydation et la dégradation des polluants, 

- l’activité photosynthétique de la flore,   
- les échanges avec l’atmosphère.  

 
Ces derniers sont fonction de la température de l’eau et de l’air, de la pression atmosphérique 
et de la salinité de l’eau. Les résultats sont exprimés soit en teneur en oxygène dissous (mg/l), 
soit en pourcentage de saturation. Ce dernier exprime le rapport entre la teneur effectivement 
présente dans l’eau et la teneur théorique correspondant à la solubilité maximum pour une 
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température donnée. 
 
Le stock d’oxygène dans l’eau est très limité et par conséquent très fragile. La rivière  peut 
être comparée à un milieu confiné; si les êtres vivants sont trop nombreux (par exemple des 
proliférations végétales liées à l’eutrophisation) ou si les polluants biodégradables trop 
concentrés comme c’est souvent le cas dans l’Orge, le stock d’oxygène peut être rapidement 
consommé par la respiration et les oxydations, et entraîner de nombreuses mortalités parmi les 
organismes vivants. 
 
 
Les matières en suspension (MES) 
Les MES sont constituées de toutes les particules organiques ou minérales véhiculées par les 
eaux. Elles peuvent être composées de particules de sable, de terre et de sédiment arrachées 
par l’érosion, de divers débris apportés par les eaux usées ou les eaux pluviales très riches en 
MES, d’êtres vivants planctoniques (notamment les algues), ... 
 
 
Le carbone organique total (COT) 
La mesure du carbone organique total permet de donner une indication directe de la charge 
organique d’une eau. Les composés organiques sont d’une part les protéines, les lipides, les 
glucides et les substances humiques et d’autre part, les substances organiques carbonées 
élaborées ou utilisées par l’industrie chimique, pharmaceutique, pétrolière... 
 
La Demande Biochimique en Oxygène - 5 jours (D.B.O.5) 
L’effet principal d’un apport de matières organiques dégradables dans le milieu naturel est la 
consommation d’oxygène qui en résulte.  
En effet, la présence de microorganismes dans les eaux permet la dégradation en éléments 
plus simples, de certaines substances plus complexes d’origine naturelle (végétaux ou 
animaux morts) ou artificielles (eaux usées). Or, cette activité de dégradation ou 
autoépuration, est consommatrice d’oxygène. 
Il a alors semblé naturel d’évaluer cette pollution organique en quantité d’oxygène demandée. 
La D.B.O.5 exprime la quantité d’oxygène nécessaire à la dégradation des matières 
organiques, avec le concours des microorganismes, dans des conditions données et sur une 
période fixée à cinq jours. 
 
 
La Demande Chimique en Oxygène (D.C.O.) 
La D.C.O. est la quantité d’oxygène consommée par les matières oxydables dans des 
conditions de l’essai. Contrairement à la D.B.O.5 où l’oxydation se fait lentement par 
l’activité des microorganismes, l’oxydation, pour la mesure de la D.C.O., est provoqué à 
l’aide d’un oxydant (bichromate de potassium) et des conditions données (ébullition, 
catalyseur, ...). 

Alors que la D.B.O.5 ne mesure que la matière organique naturellement et rapidement 
dégradable, la D.C.O. permet de mesurer la majeure partie de la matière organique 
biodégradable et peu dégradable. C’est pourquoi les valeurs de D.C.O. sont nécessairement 
supérieures aux valeurs de D.B.O.5. Le rapport DCO-DBO5 permet d’évaluer le caractère 
biodégradable de la matière organique. 
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L’azote kjeldahl  
L’azote kjeldahl comprend l’azote sous les formes organiques et ammoniacale (NH4+), à 
l’exclusion des formes nitreuse (nitrites) et nitrique (nitrates). 
L’origine de l’azote organique peut être la décomposition des déchets organiques, les rejets 
organiques humains ou animaux (urée), des adjuvants de certains détergents. 
La présence d’azote organique est donc souvent un signe de pollution par les eaux usées. 
 
 
L’azote ammoniacal (NH4+) 
La présence d’ammoniaque en quantité importante est l’indice d’une contamination par des 
rejets d’origine humaine ou industrielle. Les urines humaines ou animales contiennent en effet 
de grandes quantités d’urée qui se transforment rapidement en ammoniaque. Ce paramètre est 
souvent utilisé comme traceur des eaux usées domestiques.  
L’ammoniaque présente une forte toxicité pour tous les organismes d’eau douce sous sa 
forme non ionisée (NH3). La proportion de NH3 augmente en  fonction croissante du pH et 
de la température. 

 
 
Les nitrates (NO3-) 
Les nitrates constituent le stade final de l’oxydation de l’azote. Leur présence dans l’eau, si la 
source est organique, atteste que l’auto-épuration a joué. Ils proviennent du lessivage des 
engrais et des rejets urbains et industriels. 
Les nitrates sont l’un des éléments nutritifs majeurs des végétaux. Leur présence associée aux 
autres éléments nutritifs, stimule le développement de la flore aquatique. Le développement 
excessif des végétaux aquatiques s’observe au delà de 2 à 5 mg/l. 
 
Les nitrites (NO2-) 
Les nitrites constituent le stade intermédiaire entre les ions ammonium (NH4+) et les nitrates. 
Peu stable en rivière, on ne les rencontre que lorsqu’il existe un déséquilibre au niveau de 
l’oxygénation ou de la flore bactérienne de la rivière. 
 
Les orthophosphates (PO43-) 
D’origine urbaine (composant des détergents) et agricole (lessivage d’engrais), les 
orthophosphates sont comme les nitrates un nutriment majeur des végétaux et peuvent 
entraîner leur prolifération à partir de 0,2 mg/l. On considère généralement que les phosphates 
constituent l’élément limitant des phénomènes d’eutrophisation.  
 
 

I.4.2.  Les analyses bactériologiques 
 
Les eaux usées domestiques sont chargées en germes microbiens qui peuvent provenir de la 
flore intestinale ou qui se développent notamment grâce à l’excès de matières organiques 
contenues dans ces eaux. En trop grand nombre, les germes fécaux peuvent être indicateurs de 
germes pathogènes. Ces analyses sont le critère prépondérant quant aux autorisations de 
baignades. 
 
 

I.4.3.  Les micropolluants  
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Plusieurs grands groupes de micropolluants sont suivis :  

�  les herbicides compte tenu de la contamination générale des eaux superficielles et 
souterraines, en région parisienne notamment, 

�  les radioéléments compte tenu des activités du centre de Bruyères-le-Châtel et du 
plateau de Saclay ainsi que de l’urbanisation dense entraînant la présence de centres 
hospitaliers et laboratoires d’analyses susceptibles d’utiliser ces produits, 

�  les métaux lourds apportés par les eaux pluviales principalement. 
 
 

Les herbicides 
Devenus omniprésents dans le milieu naturel, rivières et nappes phréatiques, les pesticides 
posent de nombreux problèmes de traitabilité pour les usines de production d’eau potable et 
des problèmes plus généraux d’écotoxicologie. Nous suivons entre autres les herbicides les 
plus répandus: glyphosate, AMPA, Diuron et organo-chlorés. 
 
 

Les radioéléments 
Dans l’environnement, ces éléments proviennent soit de zones géologiques présentant une 
légère radioactivité, soit d’évènements d’ampleur planétaire (explosions atomiques aériennes, 
accident de Tchernobyl, ...), soit de la dissémination par les activités humaines : centres 
utilisant l’énergie nucléaire civile ou militaire, centres de recherche, laboratoires médicaux, 
laboratoires de contrôle industriel, etc... 
 
La plupart des radioéléments sont peu solubles, c’est pourquoi les eaux superficielles sont 
généralement peu contaminées. En revanche, ces composés peuvent être plus facilement 
rencontrés dans les sédiments ou les être vivants dans lesquels ils s’accumulent. 
Les analyses ont été réalisées sur les sédiments et sur les herbes aquatiques. 
             
Une spectrométrie gamma a été réalisée sur chaque échantillon, il s’agit de la recherche des 
éléments radioactifs artificiels (Césium 137, Césium 134, Cobalt 58, Cobalt 60, Manganèse 
54, Antimoine 125 et Iode 131) ainsi que les éléments radioactifs issus des activités utilisant 
de l’uranium (thorium 234, radium 226, plomb 214, bismuth 214, plomb 210 et uranium 235), 
du thorium 232 (actinium 228, plomb 212, bismuth 212, thalium 208) et du potassium 40. 
 
 

Les métaux lourds 
Libérés par les activités humaines au niveau des bassins versants (circulation automobile, 
artisans, bâtiments,...) et déposés sur les surfaces imperméabilisées, les métaux lourds sont 
ensuite lessivés par les eaux de ruissellement et entraînés dans les rivières par l’intermédiaire 
des réseaux d’eaux pluviales.  
 
Les métaux sont généralement rencontrés à l’état de trace dans les eaux réceptrices en partie 
du fait de leur faible solubilité et de la sédimentation des matières en suspension sur 
lesquelles est adsorbée la plus grande partie de ces métaux.  
 
En revanche, les sédiments jouent le rôle de véritable  piège  à métaux. On estime ainsi  que  
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plus de 95 % des métaux lourds rejetés dans les milieux aquatiques se retrouvent rapidement 
dans les sédiments et s’y concentrent dans les premiers centimètres. 
Huit métaux ont été recherchés dans les sédiments, le chrome, le plomb, le zinc, le cuivre, le 
nickel, le mercure, le sélénium, le cadmium et l’arsenic. 
 
 

I.4.4. Les analyses biologiques 
 
IBGN (Indice Biologique Global Normalisé) : 
 
Ces analyses ont porté sur les macro-invertébrés qui sont tous les organismes aquatiques non 
vertébrés dont la taille est supérieure à 0,5 mm. Il s’agit par exemple de petits crustacés, de 
coléoptères, de nombreuses larves d’insectes, des vers de vase... 
 
Bien représentés dans les cours d’eau, ces animaux sont composés de nombreux groupes qui sont 
chacun plus ou moins sensibles à la pollution ou à la qualité des habitats. Cela permet, en fonction 
de leur présence ou absence et du nombre total de groupes rencontrés, de calculer un indice de 
qualité : l’IBGN (Indice Biologique Global Normalisé), normalisé en décembre1992 (AFNOR T 
90-350). 
 
 
IPS (Indice de Polluosensibilité spécifique) : 
 
L’IPS est basé sur la détermination de 400 diatomées (algues brunes) prélevées sur des 
minéraux de grande taille. Ces algues unicellulaires et benthiques (fixées) dont la taille est de 
quelques microns, sont par hypothèse indifférentes aux substrats qu’elles colonisent. De fait, 
elles reflètent avant tout la qualité de l’eau. L’IPS est en ce sens complémentaire de l’IBGN. 
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CLASSES DE QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES  

Matières organiques et oxydables

Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude
Unités 1A 1B 2 3 HC

Oxygène dissous mg O2/l 8 6 4 3

Saturation oxygène % 90 70 50 30

DCO mg 02/l 20 30 40 80

DBO5 mg O2/l 3 6 10 25

COD mg C/l 5 7 10 25

Oxydabilité KMnO4 mg O2/l 5 7 10 15

Ammonium mg NH4/l 0,5 1,5 4 8
Azote Kjeldahl mg N/l 1 2 6 12

Matières azotées 
Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude

Unités 1A 1B 2 3 HC

Ammonium mg NH4/l 0,1 0,5 2 5

Azote Kjeldahl mg N/l 1 2 4 10
Nitrites mg NO2/l 0,03 0,1 0,5 1

Nitrates

Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude

Unités 1A 1B 2 3 HC

Nitrates mg NO3/l 2 10 25 50

Matières phosphorées 
Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude

Unités 1A 1B 2 3 HC

Phosphore Total mg P/l 0,05 0,2 0,5 1

Orthophosphates mg PO4/l 0,1 0,5 1 2

Particules en suspension

Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude

Unités 1A 1B 2 3 HC

Mat. en susp. (MES) mg/l 25 50 100 150

Turbidité NTU 15 35 70 105
Transparence m 2 1 0,5 0,25

Température 
Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude

Unités 1A 1B 2 3 HC

Température °C 21,5 25 28
Delta Température °C 1,5 3

Acidification

Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude

Unités 1A 1B 2 3 HC

pH min upH 6,5 6 5,5 4,5

pH max upH 8,2 8,5 9 10

Aluminium dissous si pH<6,5 0,005 0,01 0,05 0,1

Aluminium dissous si pH>6,5 0,1 0,2 0,4 0,8

Phytoplancton

Paramètres Très bonne Bonne Passable Mauvaise Inaptitude

Unités 1A 1B 2 3 HC

Taux de sat. O2 % 100 130 150 200

pH upH 8 8,5 9 9,5

Delta oxygène mg O2/l 3 6 12
Delta pH upH 0,3 0,7 1,4
Chlorop.a + phéopig. µg/l 10 60 120 240

 

 

ANNEXE 2 
 

Fonction " potentialités biologiques "
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ANNEXE III 

Dans le tableau suivant sont classées les stations, de la meilleure qualité à la moins bonne 
(année 2008). 

cours d'eau station code campagne IBD cours d'eau station code campagne IPS
$#	�%/�������%-��	���0 �%��� �� 15,0 123$ $#	�%/�������%-��	���0 �%��� �� 14,4

+�		�������� �* �� 14,5 42$5166�$2$ ��%3������%/�����%�6 70 42� �� 14,0
+�		�������� �* �� 14,4 �89$:1;�99$ 9��#
���%/�����%
���% ����#�0 �� �� 14,0

:125%2; 9��#
���%/
����%�	�,%�����%���<	0 :2� �� 14,4 +�		�������� �* �� 13,9
�89$:1;�99$ 9��#
���%/�����%
���% ����#�0 �� �� 14,3 +�		�������� �* �� 13,7
42$5166�$2$ ��%3������%/�����%�6 70 42� �� 14,2 :125%2; 9��#
���%/
����%�	�,%�����%���<	0 :2� �� 13,5

4����		��%/
���%���%#����0 � �� 14,1 $#	�%/�������%-��	���0 �%��� �� 13,4
9��#
���  9� �� 13,9 4����		��%/
���%���%#����0 � �� 13,3

+���) �=��		��%/��%4�		��0 ��8 �� 13,8 +���) �=��		��%/��%4�		��0 ��8 �� 13,1
+���) �=��		��%/��%4�		��0 ��4 �� 13,8 +�		��������%/����,%���%
���%:�����#0 �
�%� �� 13,0

$#	�%/�������%-��	���0 �%��� �� 13,8 +���) �=��		��%/��%4�		��0 ��4 �� 12,9
+�		��������%/����,%���%
���%:�����#0 �
�%� �� 13,6 9��#
���  9� �� 12,7

2$:82�$ 4���>��%	�% �=��	%/
���%
��?��#0 �%,�� �� 13,3 4���>���%	�% �=��	 �%,�� �� 12,4
42$5166�$2$ ��%3������%/���<	%����,�	����0 42� �� 13,3 4���>��%	�% �=��	%/
���%
��?��#0 �%,�� �� 12,3

123$ ��%3������%/�����%4�������>��0 � �� 13,2 42$5166�$2$ ��%3������%/,�����%��	������%�&�	0 42� �� 12,2
2$:82�$ 4���>���%	�% �=��	 �%,�� �� 13,1 8����):���%/�����%8�@0 �� �� 11,8

123$ 8����):���%/�����%8�@0 �� �� 12,9 ��%3������%/�����%4�������>��0 � �� 11,7
42$5166�$2$ ��%3������%/,�����%��	������%�&�	0 42� �� 12,9 42$5166�$2$ ��%3������%/���<	%����,�	����0 42� �� 11,6

123$ $
����%/�<<�������%�	�
��%+���	���0  9� �� 12,7 ��%3������%/�����%4�������>��0 � �� 11,5
A+$55$ $
����%/�����%,����#�0 �� �� 12,5 +���) �=��		��%/��%4�		��0 �� �� 11,3

+���) �=��		��%/��%4�		��0 �� �� 12,4 A+$55$ $
����%/�����%,����#�0 �� �� 11,2
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ANNEXE III (bis) 

 

 

 

 

 

 

 

 
Paramètres Campagne d’automne 2008 

Cours d’eau Rémarde Orge Orge Orge Orge Yvette Orge Orge 

Stations CG6 bis CG6 ter CG9 CG25 CG25 bis CG26 CG29 CG33 

IBGN DCE/20 (B1+B2 – équivalent détermination IBGN) 14 14 7 11 11 15 11 10 

Classe de qualité bonne bonne mauvaise moyenne moyenne bonne moyenne moyenne 

Groupe Indicateur 5 7 2 4 3 5 4 4 

Richesse taxonomique 33 28 19 25 29 37 26 24 

Evaluation de la robustesse de l’IBGN DCE (B1+B2 – équivalent détermination IBGN) 

Richesse taxonomique 32 27 18 24 28 36 25 23 

Groupe indicateur 4 4 2 3 2 4 2 2 

IBGN DCE/20 réévalué 12 11 7 9 9 13 9 8 

Robustesse* -- --- 0 -- -- -- -- -- 

Coefficient morpho-dynamique/20 10,1 12,5 14,3 11,2 14,9 14,0 6,8 6,6 

Qualité de l’hospitalité mauvaise moyenne bonne mauvaise bonne bonne très mauvaise très mauvaise 

 
(*) : un “-” correspond au nombre de point perdu par l’indice après sa réévaluation. Plus le nombre de “-” est important moins la robustesse est 
bonne. 
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